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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité
Question écrite n° 66988

Texte de la question

M. Charles-Ange Ginesy attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de
l'industrie et du numérique, chargée du numérique, sur la protection des droits fondamentaux. Dans l'étude
annuelle 2014 du Conseil d'État sur le numérique et les droits fondamentaux publiée en septembre 2014, il est
proposé d'encourager la prise en compte de la diversité culturelle dans les algorithmes de recommandations
utilisés par les sites internet diffusant des contenus audiovisuels ou musicaux. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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